Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive
de [nom de l’association]
[lieu], [date]
I. Présents et représentés

Personnes présentes :

[Indiquer le nom et prénom des personnes présentes]

[Prénom Nom] est nommé•e président•e de séance ;
[Prénom Nom] est nommé•e secrétair•e de séance
II. Ordre de jour 
1. Présentation du projet d'association

2. Lecture, présentation, discussion et adoption des statuts 
3. Désignation des membres et du bureau

4. Attribution des pouvoirs nécessaires aux déclarations et publications

5. Autres sujets divers

[Compléter en fonction des sujets abordés à l’ordre du jour]
II. Compte-rendu de l’Assemblée générale constitutive 

1. Présentation du projet d'association

[Prénom Nom du président] rappelle les discussions antérieures concernant la création d’une structure juridique associative. Tous les membres se déclarent en accord avec les objectifs de la création de l’association.

2. Lecture, présentation, discussion et adoption des statuts

Après débat entre les membres, le président de séance met aux voix l’adoption des statuts. Les statuts sont adoptés à l’unanimité. 
3. Désignation des membres et du bureau 
Les membres de l’association sont : 

[Détailler les Prénom NOM, adresse et profession de chaque membre]

Les membres de l’association ont procédé à l’élection à l’unanimité pour une durée indéterminée du bureau : 

· Président : [Prénom NOM] 
· Trésorier : [Prénom NOM]
[Si nécessaire, ajouter d’autres fonctions]
Les membres du bureau acceptent leurs fonctions.

4. Attribution des pouvoirs nécessaires aux déclarations et publications

L'assemblée générale constitutive donne pouvoir à son président, aux fins de : 

· effectuer toutes démarches nécessaires à la constitution de l'association (notamment : déclaration à la préfecture et publication au Journal officiel) ; 

· d'ouvrir un compte bancaire au nom de l’association,
· de formuler une demande de rescrit fiscal à la Direction générale des finances publiques  compétentes afin de bénéficier des dispositifs fiscaux concernant les dons aux associations.
Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
5. Questions diverses

L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide [préciser les questions abordées]
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.
Il est dressé le présent procès-verbal de l'Assemblée Générale, signé par tous les membres [ou par le président de séance et le secrétaire de séance].
A [lieu], [date]
SIGNATURE
	[Prénom NOM], 

Président

	Fait à [lieu], le [Date]


	[Prénom NOM], 

Trésorier


	Fait à [lieu], le [Date]


	[Prénom NOM], 

Autres

	Fait à [lieu], le [Date]


	[Prénom NOM], 

Autres

	Fait à [lieu], le [Date]
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